
Synthèse de cours :  Morphosyntaxe S4 

Cette synthèse n’est pas exhaustive et ne couvrent pas tous les aspects étudiés en classe, elle 

sert de points clés de référence. 

I – Les conjonctions :  

1- Conjonctions de coordination :  

1.1- Définition  

 

• Les conjonctions de coordinations sont des entités invariables dont la liste est 

close. « Mais, ou, et, or, ni, car » . Donc ne figure plus dans les conjonctions de 

coordinations tel que nous l’avons appris dans la grammaire scolaire. Donc relie 

généralement deux prépositions en introduisant la conséquence, l’explication ou 

la justification, de par sa mobilité dans la proposition et d’autre part la possibilité 

de la combiner avec d’autres conjonctions et donc., cette conjonction appartient 

à la classe des adverbes conjonctifs.  

 

• D’un point de vu syntaxique les conjonctions de coordination établissent un lien 

symétrique (indépendance) entre les propositions.  

• D’un point de vu sémantique les conjonctions de coordination, établissent un 

lien asymétrique parfois et donnent à une proposition un statut principal ou 

secondaire.  

  

   Ex : « Le ménage fut rapide mais il fut propre » Amélie Nothomb, Riquet 

à la            Houppe 

 

 

 

 Ex : « Ils s’installèrent dans un petit appartement à la porte de Vanves, car 

   ils eurent trois enfants »  Jean Michel Gue Nassia,2009  

 

 

 

 

La P2 introduite par mais 
domine du point de vu 

sémantique 

La P2 introduite par Car est 
secondaire elle apporte une 

explication  



  

• Les conjonctions de coordinations agissent à deux niveaux principaux :  

a- Intra prépositionnel  

b- Inter prépositionnel  

 

1.2- Propositions coordonnées :  

 

a- Coordination d’addition : Et- Ni (addition dans la négation)  

b- Coordination de disjonction : Ou  

c- Coordination de contraste : Mais  

d- Coordination de cause : Car  

e- Coordination de conséquence : Ici non pas avec la conjonction de coordination mais 

avec l’adverbe conjonctif « Donc »  

f- Coordination de temporalité introduite par des adverbes conjonctifs (ensuite, puis, 

après…)  

 

 

II- Les subordonnants pronoms relatifs :  

 

1- Définition :  

 

Les subordonnants pronoms relatifs, est une classe de mot qui comme son nom l’indique sert à 

relier entre des entités syntaxiques. C’est un outil qui permet d’introduire une proposition 

subordonnée relative. Généralement le pronom relatif établi un lien entre la subordonnée 

relative et un antécédent qu’elle représente.  Par conséquent le pronom relatif se trouve 

également avoir une fonction dans la subordonnée.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2- Les formes des pronoms  

3-  

 

 

 

a- Pronoms relatifs simples :  Qui- que- quoi- dont- où  

b- Pronoms relatifs composés : dont il existe deux catégories (définit et indéfinis)  

 

Les fonctions des pronoms relatifs :  

 

Les fonctions des pronoms relatifs diffèrent selon la fonction de leurs antécédents selon la 

procédure de reformulation que l’on a vu en cours. L’analyse de la fonction du subordonnant 

dépend de cet exercice.  

 

 

 

 

 

Pronom relatif  

SERT à 

Apporter + d’info  Éviter la répétition  

Joue le rôle de  

Remplaçant de l’antécédent 
donc reçoit sa fonction   

Subordonnant définissant la 
fonction de la subordonnée et 

sa nature  



III- Subordonnants Conjonctifs :  

 

Les subordonnants conjonctifs sont nombreux, il existe des subordonnants conjonctifs simples 

tel que : Que, comme, quand, si …. Et des subordonnants conjonctifs appelés locutions 

conjonctives : ainsi que, à mesure que, assez(…) pour que , aussitôt que…..  

 

IV- Subordonnée relative adjective :  

 

• Sur le plan sémantique la subordonnée relative adjective peut avoir de natures, soit nous 

parlons de subordonnée relative adjective déterminative dite restrictive, soit nous 

parlons de subordonnée relative adjective explicative, dite facultative souvent mise en 

apposition.  

• Sur le plan syntaxique les subordonnées relatives adjective, déterminative soit elle ou 

explicative sont toujours des expansions de nom et jouent le même rôle de l’adjectif 

épithètes ou en apposition. D’où leurs fonctions (AE / CN)  

• Tandis que dans une subordonnée relative adjective il est indispensable d’analyser la 

fonction du subordonnant.  

 

V- Subordonnée relative substantive :  

La relative substantive est ainsi nommée d’après l’ancienne appellation du nom  

« le SUBSTANTIF » . Sa caractéristique principale est qu’elle n’a pas d’antécédent. Elle est 

donc l’équivalent d’un nom ou d’un groupe nominal. Ce que fait qu’elle remplit la fonction du 

nom qu’elle remplace. Une subordonnée relative substantive peut remplir la fonction de : Sujet, 

COD, COI, complément d’agent, complément circonstanciel. Lorsque la relative substantive 

remplit la fonction d’attribut de sujet, on l’appelle relative substantive attributive.  

 

VI- les modes de la subordonnée relative :  



 

 
 

 



 

VII- Subordonnées conjonctives :  

 

1- Définition :  

• Introduite par une conjonction de subordination 

• Le subordonnant n’a aucune fonction dans la subordonnée  

2- Typologies : Natures  

On distingue trois types des subordonnées conjonctives :  

a- Subordonnée conjonctives essentielles, dont la fonction est essentielle ( Sujet, séquence 

de l’impersonnel, complément du présentatif, COD/COI)  

b- Subordonnée conjonctive complément de nom  

c- Subordonnée conjonctive circonstancielle  

 

 

VIII- Subordonnée interrogative indirecte  

IX- Subordonnée Infinitive  

X- Subordonnée Participiale  

(Voir le support de l’année dernière)  


